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MARCHES PUBLICS DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

Syndicat Mixte du SCoT des Vosges Centrales

29 Avenue Victor Hugo

88 000 Epinal

Tel : 03.29.32.47.96 – Fax : 03.29.35.22.03

	

	 Agissant en tant que coordonnateur du Groupement de commandes régi par les dispositions de l’article 8VI du CMP entre l’Etablissement Public Foncier de Lorraine et le SCoT des Vosges Centrales 


Syndicat Mixte du SCoT des Vosges Centrales

ASSISTANCE A L’ELABORATION D’UNE DEMARCHE STRATEGIQUE DU SCOT DES VOSGES CENTRALES

 POUR LA VALORISATION ET LA PREVENTION

 DES FRICHES INDUSTRIELLES ET URBAINES 
Marché public à procédure adaptée 

Clôture des offres : 8 septembre 2011 à 16 h

Règlement de la Consultation
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Article premier : Objet de la consultation
Le présent marché à procédure adaptée concerne le :

SYNDICAT MIXTE DU SCoT des vosges centrales
Il s’agit d’une mission d’assistance à l’élaboration d’une démarche stratégique pour la prévention et la valorisation des friches industrielles et urbaines dans le territoire du SCoT des Vosges Centrales. Elle comprend la réalisation d’un outil qui soit à la fois un référentiel foncier des friches et un outil d’aide à la décision pour requalifier ces friches.  
La mission se décompose en quatre phases :

1. La constitution d’un référentiel des friches industrielles et urbaines permettant de recenser les friches existantes et potentielles et de qualifier leur potentiel de mutabilité, 

2. L’élaboration d’une stratégie de prise en compte des friches  par le SCoT,

3. L’approfondissement de sites pilote, 

4. Une action d’animation et de communication auprès des communes et des communautés de communes sur la nécessité et les moyens de mieux valoriser les friches.

Article 2 : Conditions de la consultation
2.1 type de marché

Le présent marché à procédure adaptée est soumis aux dispositions de l’article 28 du Code des

Marchés Publics.

Il s’agit d’un marché de prestations intellectuelles.

Les détails et les caractéristiques des prestations sont décrits de l’Acte d’engagement et le cahier des clauses administratives particulières

2.2  Durée du marché - Délais d’exécution

Les délais d’exécution de l’étude sont fixés à l’article 3 de l’Acte d’Engagement (18 mois).

CALENDRIER PREVISIONNEL DE L’ÉTUDE
· consultation: été 2011

· attribution réunion de lancement : novembre 2011

· phase 1 de constitution du référentiel de friches : novembre à avril 2012

· phase 2 d’élaboration de la stratégie : Mai à Août 2012 

· phase 3 d’approfondissement des sites pilote: Août à Janvier 2012
· phase 4 d’animation et de relais d’information, restitution finale au comité syndical : printemps 2013

Le prestataire devra présenter en fin de chaque  étape intermédiaire et en fin de phase  de l’étude les propositions méthodologiques et les résultats  au Comité de pilotage créé pour le suivi et la validation de l’étude.
2.3 Variantes et Options
a. Variantes

Les concurrents doivent présenter une offre entièrement conforme au dossier de consultation. Les variantes ne sont pas autorisées. 

b. Options
Aucune option n’est intégrée à ce dossier de consultation

c. Décomposition en  lots 
Sans objet

2.4 Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.
Article 3 : Contenu du dossier de consultation
Le dossier de consultation du présent marché, contient les pièces suivantes : 

· l'acte d'engagement et ses annexes

· le CCAP

· le CCTP

· l'AAPC

· le règlement

Article 4 : Présentation des candidatures et des offres

Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat qui en fait la demande à l’adresse mentionnée à l’article 7.1 du présent règlement (rubrique « renseignements administratifs »).

Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 

Les offres sont à fournir en un exemplaire original.

Toute offre incomplète sera rejetée par le maître d’ouvrage.

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes, datées et signées par lui :

A) Les déclarations, certificats et attestations suivantes prévus à l’article 44 du Code des marchés publics :

Lettre de candidature (DC1 - dernière mise à jour du MINEFE )

Déclaration du candidat (DC2 - dernière mise à jour du MINEFE)

Il est exigé des candidats qu’ils utilisent, en les complétant intégralement, les formulaires DC1 et DC2  téléchargeables sur www.minefi.gouv.fr (rubrique : marchés publics).

B) Les références et qualifications de leur entreprise notamment pour les prestations similaires réalisées pour le compte de collectivités,  ainsi que les références des personnes missionnées au sein du bureau d'études pour la réalisation de l'étude et Curriculum Vitae.
Les candidats présenteront un dossier permettant au pouvoir adjudicateur de vérifier que la capacité minimale requise en matière de qualification du candidat est atteinte, notamment par des certificats d’identité professionnelle ou des références de prestations attestant de la compétence du candidat, et ce par tout moyen de preuve.

Le candidat fournira les mêmes documents que ceux exigés à l’appui de sa candidature, pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières relatives à d’autres opérateurs économiques (par exemple en cas de groupement et de sous-traitants), et ce, quelle que soit la nature juridique des liens existants entre ces opérateurs et le candidat. Par ailleurs, pour justifier qu’il dispose des capacités de ses éventuels sous-traitants pour l’exécution du marché, le candidat produit soit le contrat de sous-traitance, soit un engagement écrit des sous-traitants.
Avant de procéder à l’examen des candidatures, si le pouvoir adjudicateur constate que les pièces visées ci-dessus sont manquantes ou incomplètes, il peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire ou compléter ces pièces dans un délai de 5 jours francs.

C) Le projet de marché comprend obligatoirement, sous peine de rejet de l’offre : 

L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes : à compléter par les représentants qualifiés des entreprises ayant vocation à être titulaire du marché, à dater et à signer.
D) La note méthodologique

La note méthodologique constituera la réponse au cahier des charges du candidat. Elle précisera notamment les procédés d’études, en particulier :

Phase 1 : La méthode pour mener l’étude, notamment pour :

· l’actualisation des inventaires de friches et la réalisation d’un atlas des friches,
· la définition des principes de la stratégie, des secteurs à enjeux et du programme
 d’intervention publique en faveur de la requalification des friches dans le SCoT,

· la détermination des vocations et l’identification du potentiel de reconversion des friches dans les 5 ou 6 sites pilotes

· l’élaboration de documents pédagogiques et l’animation de réunions
 Phase 2 : Les procédés de rassemblement des données et d’évaluation qualitative

Partie 3 : L’organisation humaine dédiée à la réalisation de l’étude et le planning général :

Le candidat doit indiquer l’identification des personnes missionnées et leur curriculum vitae,

le temps passé et le coût horaire pour chacun des intervenants, détaillés pour chaque tâche

de l’étude, ainsi que les frais forfaitaires de dossiers et de déplacement associés éventuels.

Ces éléments sont présentés de sorte à faire apparaître le coût global de l’étude, ainsi que le

coût par tâches décomposées.

Partie 4 : L’organisation des relations de travail avec les commanditaires de l’étude et le

comité de pilotage

L’absence de note méthodologique entraînera l’élimination du candidat.
NOTA : Les autres documents constituant le Dossier de Consultation des Entreprises sont réputés acceptés par la signature de l’Acte d’Engagement.

NOTA : L’attention des candidats est attirée sur le fait que s’ils veulent renoncer aux bénéfices de l’avance prévue par l’article 87 du Code des Marchés Publics, ils doivent le préciser à l’article 4 de l’acte d’engagement.

Article 5 : Sélection des candidatures et jugement des offres

Le marché sera attribué au prestataire ayant remis l'offre économiquement la plus avantageuse sur la base des critères suivants :

· 30 % sur le coût,

· 70 % sur la valeur de l’offre notamment :

· la qualité de la note méthodologique, 

· les qualifications et les compétences pratiques du ou des prestataires pour des missions similaires, 

· les moyens humains  mis à disposition et leurs compétences,  

· la disponibilité sur le terrain.

Il est souhaité la présence de la double compétence :

· traitement de friches industrielles et urbaines,

· aménagement du territoire et urbanisme.

Les groupements de prestataires sont acceptés.
Après l’établissement du classement des soumissionnaires sur la base des critères ci-dessus

énoncés, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de s’entretenir  avec les candidats ayant présentés les meilleures offres. 
Ce jugement sera effectué dans les conditions prévues au Code des marchés publics.

Les candidats à auditionner seront convoqués par fax quelques jours avant la date effective des entretiens.

Période d’entretien envisagée :

- convocation : du 10/10 au 16/10/2011
- entretiens : du 17/10 au 21/10/2011
Négociation

Le pouvoir adjudicateur se réserve également le droit de pouvoir négocier par écrit avec les

candidats ayant présentés les meilleures offres, afin de parvenir à déterminer l’offre la plus adaptée aux besoins du pouvoir adjudicateur.

Cette négociation pourra porter sur une amélioration de l'offre ou le prix.

Les candidats invités à la négociation seront informés par fax. Ils auront quelques jours pour

remettre par écrit leur proposition ou leur refus de négociation.

Période de négociation envisagée :

- convocation : semaine du 17/10 au 22/10/2010

- négociation : semaine du 24/10 au 28/10/2010
L’offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le candidat produise, s’il ne l’a pas fait auparavant, les certificats prévus au Code des marchés publics. Le délai imparti par le Syndicat Mixte du SCoT des Vosges Centrales à l’attributaire pour remettre ces documents sera indiqué dans le courrier envoyé à celui-ci ; ce délai ne pourra être supérieur à 10 jours
Article 6 : Conditions d’envoi ou de remise des plis

6.1 Transmission sous support papier 
Ce pli devra être remis contre récépissé au 29 avenue Victor Hugo- 88000 EPINAL ou, s’il est envoyé par la poste par pli recommandé avec avis de réception postal, parvenir à destination avant la date et l’heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document et ce, à l’adresse suivante :

Syndicat Mixte du SCoT des Vosges Centrales
29 avenue Victor Hugo

88 000 EPINAL 

Les plis qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites précitées ainsi que remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus ; ils seront renvoyés à leurs auteurs.

6.2 Transmission électronique

La transmission électronique d’offres n’est pas autorisée.
Article 7 : Renseignements complémentaires
Renseignement(s) administratif(s), techniques ou demande de D.C.E. :

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir au plus tard 10 jours avant la date limite de réception des offres, une demande écrite à :

SYNDICAT MIXTE DU SCOT DES VOSGES CENTRALES
29 avenue Victor Hugo

88 000 EPINAL 

Téléphone : 03.29.32.47.96
Télécopie : 03.29.35.22.03

Email : syndicat@scot-vosges-centrales.fr
Interlocutrice : Laurence Bertrand 
Une réponse sera alors adressée, par écrit, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres.

Instance compétente en cas de litige

Tribunal administratif de Nancy

5 place carrière, 54000 Nancy,

tél. : 03-83-17-43-43, courriel : greffe.ta-nancy@juradm.fr, télécopieur : 03-83-17-43-50,

Adresse internet : http://www.ta-nancy.juradm.fr/ta/nancy/index_ta_co.shtml.[image: image1.jpg]
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